
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Conseil communal 
 
 

Décisions du conseil du 6 octobre 2016 
 

 

 

 Le conseil délivre une autorisation de construire au requérant suivant : 

o Mme Romaine Crettenand-Sierro pour l’aménagement d’une terrasse et de places de parc 

ainsi que le déplacement d’un mazot à Riod ; 

 

o M. Marc-Antoine Moix pour l’aménagement de deux places de parc à Hérémence ; 

 

o M. Manu Mayoraz pour la construction d’une halle industrielle à Mâche ; 

 

o M. Nicolas Vuistiner pour la démolition d’une grange-écurie, la création d’un soutènement 

et l’aménagement de places de parc à Euseigne ; 

 

o Mme Odile Moret et copropriétaires pour la démolition d’un raccard, à La Crêta ; 

 

o M. Pierre Mayoraz pour la mise en place d’une pompe à chaleur en façade est à Ayer. 

 

o M. Dominique Sierro pour la modification du projet approuvé le 11 octobre 2012 dans le 

cadre de la transformation d’un chalet de mayen au Chadelive 

 

 
 Le conseil décide d’acquérir un nouveau véhicule pour les travaux publics auprès du garage Emil 

Frey SA à Sion et une nouvelle saleuse auprès de la société Pascal Florey Sàrl. 
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